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Projets de règlement

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiénistes dentaires
— Diplômes donnant ouverture aux permis

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels, dont
le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier l’article 2.01
du Règlement sur les diplômes délivrés par les établisse-
ments d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels pour y ajouter le diplôme délivré par le
Cégep régional de Lanaudière à Terrebonne.

Il vise également à mettre à jour la désignation du
Cégep de Bourgchemin (campus de Saint-Hyacinthe) en la
remplaçant par « Cégep de St-Hyacinthe » et à supprimer
l’attestation d’études collégiales postscolaires décernée
par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport au
terme d’études complétées dans la discipline visée du
fait que ce programme de formation n’existe plus.

Ces modifications ne devraient avoir aucun impact
sur les entreprises et, en particulier, sur les PME.

Ce projet de règlement sera soumis à l’Office des
professions du Québec et à l’Ordre des hygiénistes den-
taires du Québec en vue d’obtenir leur avis. À cette fin,
l’Office recueillera l’avis de l’Ordre et le transmettra au
ministre de la Justice avec son propre avis, à la suite des
résultats de sa consultation entreprise auprès des établis-
sements d’enseignement et autres organismes intéressés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Janique Ste-Marie, secrétaire et notaire,
Ordre des hygiénistes dentaires du Québec, 1155, rue
University, bureau 1212, Montréal (Québec)  H3B 3A7,
numéro de téléphone : 514 284-7639 ou 1 800 361-2996
poste 202; numéro de télécopieur : 514 284-3147;
courriel : jste-marie@ohdq.com.

Toute personne ayant des commentaires à formuler est
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai,
au président de l’Office des professions du Québec,
Me Jean Paul Dutrisac, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec)  G1R 5Z3. Ces commentaires seront
communiqués par l’Office au ministre de la Justice; ils
pourront également l’être à l’Ordre ainsi qu’aux person-
nes, ministères et organismes intéressés.

Le ministre de la Justice,
JEAN-MARC FOURNIER

Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des
ordres professionnels*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels est modifié à l’article 2.01 :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa,
de « Bourgchemin (campus de Saint-Hyacinthe) » par
« St-Hyacinthe »;

2° par le remplacement, à la fin du premier alinéa, de
« et Outaouais » par « , Outaouais et au Cégep régional
de Lanaudière à Terrebonne »;

3° par la suppression du deuxième alinéa.

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres profession-
nels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983 (1983,
G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements édictés par les
décrets numéro 894-2010 du 27 octobre 2010 (2010, G.O. 2, 4349),
numéro 1162-2010 du 15 décembre 2010 (2011, G.O. 2, 5), numéro
267-2011 du 23 mars 2011 (2011, G.O. 2, 1308), numéro 268-2011
du 23 mars 2011 (2011, G.O. 2, 1309) et numéro 416-2011 du
13 avril 2011 (2011, G.O. 2, 1617). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2010, à jour le 1er octobre 2010.
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2. Le deuxième alinéa de l’article 2.01 du Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels sup-
primé par le paragraphe 3° de l’article 1 du présent
règlement, demeure applicable aux personnes qui, le
(indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent
règlement), sont titulaires des diplômes mentionnés à
cet alinéa.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

55631

Avis

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie des services automobiles
— Arthabaska, Granby, Sherbrooke
et Thetford Mines
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les décrets de convention collec-
tive (L.R.Q., c. D-2), que la ministre du Travail a reçu
des parties contractantes une demande de modifier le
Décret sur l’industrie des services automobiles des régions
d’Arthabaska, Granby, Sherbrooke et Thetford Mines
(R.R.Q., c. D-2, r. 6) et que, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), le projet de « Décret modifiant le Décret
sur l’industrie des services automobiles des régions
d’Arthabaska, Granby, Sherbrooke et Thetford Mines »,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours
à compter de la présente publication.

Ce projet de décret vise principalement à hausser le
taux horaire minimal des différentes catégories d’emploi
ainsi qu’à modifier différentes conditions de travail
prévues au décret pour les rendre conformes à celles
établies en vertu de la Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c, N-1.1).

La période de consultation viendra préciser la portée des
impacts des modifications demandées. D’après le rapport
annuel 2009 du Comité paritaire sur l’industrie des ser-
vices automobiles des Cantons le l’Est, 820 employeurs,
3 976 salariés et 516 artisans sont assujettis à ce décret.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à :

M. Louis-Philippe Roussel
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 644-2206
Télécopieur : 418 643-9454
Courrier électronique :
louis-philippe.roussel@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration de ce délai, au sous-ministre
du Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec
(Québec) G1R 5S1.

Le sous-ministre du Travail,
JOCELIN DUMAS

Décret modifiant le Décret sur l’industrie
des services automobiles des régions
d’Arthabaska, Granby, Sherbrooke
et Thetford Mines

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. Le Décret sur l’industrie des services automobiles
des régions d’Arthabaska, Granby, Sherbrooke et Thetford
Mines (R.R.Q., c. D-2, r. 6) est modifié par l’insertion,
après l’article 3.02, du suivant :

« 3.02.1. Un salarié peut refuser de travailler :

1° plus de 4 heures au-delà de ses heures habituelles
quotidiennes de travail ou plus de 14 heures de travail
par période de 24 heures, selon la période la plus courte;

2° plus de 12 heures de travail par période de 24 heures,
lorsque ses heures quotidiennes de travail sont variables
ou effectuées de manière non continue;

3° plus de 50 heures de travail par semaine. ».

2. Ce décret est modifié par le remplacement de
l’article 6.02 par le suivant :

« 6.02. Pour avoir droit à un jour férié prévu à l’arti-
cle 6.01, le salarié ne doit pas s’être absenté du travail le
premier jour ouvrable prévu à son horaire de travail
précédant ou suivant ce jour férié, sans l’autorisation de
l’employeur ou sans une raison valable. ».
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